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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Voeu relatif à la création d’une liaison souterraine par Réseau Transport 
Electricité (RTE)  

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
Le développement urbain de la ville de Montpellier s’accompagne de la mise en œuvre de nouveaux services 
et de l’amélioration ou du renforcement de certains réseaux. En effet, chaque mois, Montpellier, capitale 
régionale du Languedoc Roussillon, accueille plus de 300 nouveaux arrivants. Cette croissance dynamique de 
la population se traduit notamment par une augmentation de la consommation électrique d’environ 3% par an 
sur les 10 dernières années et une prévision d’accroissement à hauteur de 1,3 % par an de 2015 à 2030. 
 
Dans ce cadre, Réseau Transport Electricité (RTE), créé en 2000 et filiale du groupe EDF, souhaite renforcer 
l’alimentation électrique de l’agglomération de Montpellier par la réalisation d’une liaison souterraine entre 
les postes dits des Quatre Seigneurs et Saumade Cet équipement permettra dès 2015 de fournir une électricité 
sûre et de qualité dans le nord de Montpellier.  
 
Par arrêté en date du 2 octobre 2013, le Préfet de la Région Languedoc  Roussillon, Préfet de l’Hérault, a 
prescrit l’ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique  (DUP) du projet de 
création d’une liaison souterraine, d’une longueur de 8,1 kilomètres, entre Montpellier et Montferrier. Au 
cours de cette enquête publique, qui s’est déroulée du 29 octobre 2013 au 2 décembre 2013, des permanences 
ont été tenues par le commissaire enquêteur en mairie de Montpellier. Elles ont permis aux proches riverains 
d’exprimer leurs inquiétudes quant à cette liaison électrique souterraine et à d’éventuels impacts des champs 
magnétiques.  
 
Soucieuse de prendre en compte les inquiétudes des riverains et garante de la qualité du cadre de vie des 
Montpelliérains, la nouvelle municipalité a adressé à Monsieur le Préfet de Région un courrier en date du 24 
juin 2014, par lequel elle exprimait son souhait de voir RTE  respecter toutes les mesures de précautions 
souscrites par le commissaire enquêteur dans son rapport : 
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- il est demandé au droit des maisons riveraines de la ligne RTE, situées à moins de 10m de l’axe, ainsi 
qu’à la traversée du parc Méric, que la profondeur de la fouille soit portée à 2,60m au lieu des 1,60m 
initialement prévu ; 
- il est également prévu que soit réalisé par un organisme indépendant un relevé des valeurs de champs 
magnétiques et qu’une fois les travaux réalisés soit mis en œuvre un plan de contrôle et de surveillance 
permettant de mesurer les champs magnétiques et de vérifier ainsi la conformité de ces grandeurs. Ces 
mesures devront être portées à la connaissance du public; 
- de pIus, il est recommandé que les travaux soient organisés et planifiés afin d’être les moins 
contraignants possible pour les riverains. 
 
Le démarrage des travaux étant prévu par RTE en octobre, le Conseil municipal souhaite réaffirmer la 
demande faite à Monsieur le Préfet afin que Réseau Transport Electricité (RTE) respecte les préconisations 
émises par le commissaire enquêteur dans son rapport et avis rédigés dans le cadre de la Déclaration d’Utilité 
Publique. 
 
Les effets générés pour la santé par les champs magnétiques étant en effet actuellement mal connus, la Ville 
sera très vigilante quant au respect des engagements pris par RTE.  
  

 
Le Conseil adopte. 

 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 

 


